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 LES PRINCIPAUX DOSSIERS DU CONSEIL 
 

anciens de lõ®cole ®clat®e sur 3 

bâtiments, la commune 

historique de Neuvéglise a 

engagé dès 2014 une réflexion 

pour savoir comment investir 

efficacement pour obtenir une 

école aux normes et 

fon ctionnelle.  

Une ®tude dite ç dõopportunit® è 

a ®t® lanc®e avec lõappui dõun 

bureau dõ®tudes sp®cialis®. Un 

groupe de travail composé des 

enseignantes, de lõInspection de 

lõEducation Nationale, de 

représentants des parents 

dõ®l¯ves, du personnel 

communal r attach® ¨ lõ®cole et 

dõ®lus a d®termin® les besoins. 

 

Le site pressenti et retenu 

comprend le bâtiment 

patrimonial de lõ®cole du haut 

avec la cantine et deux parcelles 

privées attenantes.  

 

Le Conseil municipal de 

Neuvéglise -sur-Truyère a adopté 

lõ®tude dõopportunit® en sa 

séance du 24 mai 2017 -dossier 

consultable dans chaque mairie 

déléguée - et confié la procédure 

de D®claration dõUtilit® Publique 

(DUP) ¨ lõEtablissement Public 

Foncier dõAuvergne. Une r®union 

¶ Budget 2017  

Le conseil municipal poursuit les 

dossiers engagés par chaque 

commune historique . 

Le budget prévisionnel 2017 

reprend les engagements 

financiers des communes 

historiques. Il sõ®quilibre en 

dépenses et recettes de 

fonctionnement ¨ 2 166 416,16 û 

et en dépenses et recettes 

dõinvestissement ¨ 3 447 787 û 

(comprenant les montants 

antérieurs  reportés).  

Le passage en commune 

nouvelle a permis de stopper la 

baisse du montant de la dotation 

accordée annuellement par 

lõEtat. 

¶ Regroupement  et 

modernisation de lõ®cole de 

Neuvéglise  

Constatant lõimportant besoin de 

travaux (toitures, isolation, 

acces sibilit®é) et le manque de 

fonctionnalité des locaux les plus 

Visite préfectorale  

Neuvéglise -sur-Truyère a reçu le 

11 aout en visite communale 

Madame Isabelle Sima, Préfet 

du Cantal. Lors de l'accueil à la 

mairie déléguée d'Oradour, le 

maire, Céline Charriaud, 

accompagnée par les maires 

délégués, les adjoints et de 

nombreux conseillers 

municipaux, est revenue sur la 

dynamique engagée grâce à 

la commune nouvelle.  

 

 

publique dõinformation sõest 

tenue le 9 novem bre dernier. 

Les enquêtes publiques et 

parcellaires se sont achevées le 

29 novembre.  

¶ Rénovation intérieure de 

lõ®glise de Lavastrie 

Pour un montant estimé à  

107 983 û HT, des travaux 

dõ®lectricit®, badigeon  et gros 

ïuvre sont actés pour 2018. Les 

aides financi¯res de lõEtat, de la 

Région , du D épartement et de 

la Communauté de communes 

sont sollicitées. A noter que 

lõ®glise sera indisponible pour 

une p®riode dõenviron 4 mois, 

de mars à juin inclus.  

¶ Assainissement collectif  de 

Chambernon  

Le traitement actuel par 

lagunage d'une capacité de 

800 Equivalent Habitant (EH) est 

adapté à la présence de 

l'industriel (Dischamp). La 

lagune dysfonctionne de 

longue date. Par ailleurs, 

l'industriel vient d'annoncer son 

départ  prochain du site. Dans 

lõattente, le lagunage sera cur® 

ce printemps par les services du 

SYTEC et restera utilisable 

jusquõ¨ ®ch®ance de la 

c onvention qui lie la commune 

et  lõindustriel. 

Face à cette situation et pour se 

conformer aux normes de rejet 

en m ilieu naturel, la commune 

réalise, début 2018, un 

équipement de traitement des 

eaux usées par filtre planté de 

roseaux d'une capacité de 

90EH pour près de 170  000 û HT 

financ® ¨ 80% par lõagence de 

lõeau Adour Garonne et l'Etat.  

 

 

 



 

 

 
REALISATIONS, TRAVAUX ET PROJETS 

¶ De multiples travaux 

dõentretien courant 

Comme tous les ans les agents 

techniques ont procédé à 

diff®rents travaux dõentretien 

courant sur les bâtiments, voiries 

et espaces publics.  

 

¶ Deux réalisations majeures 

sur Sériers en 2017 
 

- le confortement du mur du 

cimetière  

Un mouvement de terrain 

entraine depuis plusieurs années 

des désordres dans le cimetière 

de Sériers. En effet, le mur 

dõenceinte nord-est, une partie 

du cimetiè re (mais aussi une 

portion de la RD en contrebas du 

cimetière ) glissent vers le ruisseau 

des Ternes. 

 

Plusieurs caveaux ont  été 

déplacés. Après des  années 

dõ®tudes n®cessaires ¨ la 

compréhension du phénomène, 

des travaux spécifiques ont eu 

lieu ce t été.  Le mur nord -est est 

désormais a ncré dans une 

couche stable du sous -sol et un 

dernier caveau a été déplacé. 

Cette op®ration atypique dõun 

montant de pr¯s de 200 000 û a 

b®n®fici® dõune aide de la 

Région Auvergne Rhône -Alpes et 

du Conseil départementa l. 

- la traverse du bourg de Sériers  

La route départementale n°10 

qui traverse le bourg de Sériers a 

subi un lifting total entre 2016 et  

2017, réseaux enterrés comme 

aménagement de surface pour 

un montant total dõop®ration de 

214 210 û financé à 52 % par le 

Conseil d®partemental, lõEtat et 

la  Région.  

 

¶ Programme de voirie 2017 : 

Fauge de Lavastrie et La 

Chaumette dõOradour 

Les travaux de réfection de la 

route principale dõacc¯s au 

village de Fauge de Lavastrie ont 

pu être réalisés cet automne. Un 

complément inter viendra en 

2018. Les travaux de La 

Chaumette dõOradour sont 

commandés.  

 

¶ Pose des m âts, plaques et 

numéros de rue  

Toute la commune est couverte 

par des adresses n umérotées. 

Chaque conseil munici pal 

historique a arrêté en 2016 les 

noms des rues. La commune 

procède à la dernière étape mais 

pas des moindres : lõinstallation 

de 380 plaques de rues et 1380 

numéros  dõhabitations.  

 

 

Ce travail conséquent est en 

cours. Il est réalisé en interne par 

les agents municipaux et les élus, 

en plus des tâches habituelles. 

Cõest pourquoi plusieurs semaines 

vont encore être nécessaires 

pour achever la pose sur toute la 

commune de Neuvéglise -sur-

Truyère. 

 

Comment 

composer nos 

adresses ?  

  

1. Nom/Prénom  

(ou dénomination sociale)  

2. N° et Rue ou lieu-dit  

3. Nom de la commune 

déléguée  

(Lavastrie, Neuvéglise, 

Oradour ou Sériers)  

4. Code Postal (15 260 ou 15 

100) Neuvéglise -sur-Truyère 
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¶ Quõest-ce quõune Commune 

nouvelle ?  

La Commune nouvelle est 

soumise aux mêmes règles 

applicables que celles régissant 

les communes : elle constitue une 

seule et même commune.  

Elle dispose donc dõun Maire et 

dõun conseil municipal. La loi 

prévoit un régime tra nsitoire 

jusquõaux prochaines ®lections 

municipales de 2020 : depuis le 

1er janvier 2017, tous les 

conseillers municipaux des 

anciennes communes sont entrés 

dans la composition du conseil 

municipal. Par ailleurs, les Maires 

des anciennes communes sont 

deve nus Maires délégués de 

droit jusquõau prochain 

renouvellement général des 

conseils municipaux.  

¶ Pourquoi avoir constitué une 

Commune nouvelle ?  

Cõest dõabord un outil de 

maintien et développement des 

capacit®s dõaction financi¯res, 

humaines et techniques po ur 

mettre en ïuvre un projet de 

territoire porté par les élus et 

préserver les services publics.  

Ensuite, cõest lõoutil qui permet 

dõadapter lõ®chelon communal 

¨ lõ®volution des p®rim¯tres des 

intercommunalités et de leurs 

comp®tences ainsi quõ¨ la 

réform e plus vaste de 

lõorganisation territoriale (loi 

NOTRe). 

¶ Avec qui ?  

Des comm unes limitrophes et 

volontaires  : Lavastrie, 

Neuvéglise, Oradour et Sériers. 

Plusieurs autres communes 

sollicit®es nõont pas souhait® 

intégrer cette démarche en 

2016. Elles pourron t le faire à tout 

moment, si elles le souhaitent, 

avec Neuvéglise -sur-Truyère ou 

bien dans le cadre dõun autre 

projet.  

 

¶ En 2020 ? 

Le conseil municipal, composé 

de 23 membres, sera élu sur la 

base dõun scrutin de liste avec 

parité obligatoire.  

¶ Que deviennent les 

anciennes communes ?  

Les anciennes communes sont 

toutes devenues communes 

déléguées. Elles gardent leur 

nom et leurs limites territoriales. 

Les communes déléguées ont de 

plein droit :  

- un maire délégué, désigné par 

le conseil municipal de la 

Commune nouvelle en son sein  

- une mairie annexe (ou 

déléguée) dans laquelle sont 

établis à minima les actes de 

l'état civil concernant les 

habitants de la commune 

déléguée.   

 

¶ Et les impôts ?  

Les taux des taxes communales 

sont diff®rents dõune commune ¨ 

lõautre.  

Un lissage progressif des taux est 

prévu sur 12 ans.  

¶ Quels moyens financiers 

désormais ?  

La Commune nouvelle issue de la 

fusion des 4 communes affiche 

une situation financière très 

satisfaisante. Une étude 

financière et fiscale précise 

(subventionn®e ¨ 80% par lõEtat) 

a été présentée aux 4 conseils 

municipaux avant de délibérer 

sur lõentr®e en commune 

nouvelle. Les incidences 

financières et fiscales ont ainsi pu 

être portées à la c onnaissance 

de tous les élus. Cette étude est 

consultable au siège de 

¶ Lõex®cutif de Neuv®glise-

sur-Truyère 

Céline Charriaud, Maire de 

Neuvéglise -sur-Truyère, Maire 

délégué de Neuvéglise  

Bernard Maury, 1er adjoint, 

Maire délégué de Sériers  

Jeanine Richard, 2ème adjoint, 

Maire délégué de Lavastrie  

Thierry Anglade, 3ème adjoint, 

Maire d®l®gu® dõOradour 

Joël Laborie, 4ème adjoint, issu 

du conseil municipal historique 

de Neuvéglise  

Alain Gaston, 5ème adjoint, 

issu du conseil municipal 

historique de Lavastrie  

Marie -Noëlle Ferrié, 6ème 

adjoint, issue du conseil 

municipal historique dõOradour 

Maud Do mergue, 7ème 

adjoint, issu du conseil 

municipal historique de Sériers  

Elus le 4 janvier  2017, parité 

obligatoire.  

Les indemnités de Maire de la 

Commune nouvelle, de Maire 

d®l®gu® et dõAdjoint ne se 

cumulent pas.  

A noter : dans le cas de 

Neuvéglise -sur-Truyère, 

lõenveloppe annuelle 

consacrée aux indemnités a 

®t® r®duite de 7 400 û. 



 

 

 
 

Neuvéglise -sur-Truyère (mairie 

déléguée de Neuvéglise).  

Lõendettement est relativement 

faible (3,7 ans ), surtout grâce à la 

situation de la commune 

historique de Neuvéglise.  

Le passage en Commune 

nouvelle a permis de conserver 

environ 50 000 û de dotations de 

lõEtat pour le territoire de 

Neuvéglise -sur-Truyère.  

A noter que la Commune 

nouvelle bénéficie à partir de 

2017, par la qualité de bureau 

centralisateur de canton de la 

com mune historique de 

Neuv®glise, dõune aide 

suppl®mentaire de lõEtat 

appelée « fraction bourg -centre » 

dõun montant de 130 000 û/an.  

Neuvéglise -sur-Truyère dispose 

dõune possibilit® dõendettement 

importante (sans toucher à la 

fiscalit®) et donc dõune capacité 

à investir significative à sa 

nouvelle échelle.  

¶ Le personnel communal  

Depuis le d®but de lõann®e 2017, 

la commune a salué le départ en 

retraite  de Guy Orliac et Serge 

Bruges, cantonniers .  

 

 

Départ de Serge Brugès  

Elle a  recruté en emploi 

permanent un responsable 

technique : Tristan  Peschaud -

Ferrand.  

 

 

Départ de Guy Orliac  

Neuvéglise -sur-Truyère compte 

actuellement 20 salariés (dont 8 

temps non complet) : 4 

permanents et 1  contrat 

rattachés aux écoles/cantine, 5 

permanents rattachés au 

secrétariat, 6 permanen ts et 4 

contrats rattachés aux services 

techniques.  

¶ Des réunions publiques 

dõinformations 

4 réunions  publiques 

dõinformations se sont tenues fin 

juin et début juillet 2016. Elles ont 

permis de répondre à de 

nombreuses questions dont les 

plus fréquentes ont  été reprises 

dans ce dossier . 

 

¶ Neuvéglise -sur-Truyère ? 

La Truyère est commune à 

Lavastrie, Neuvéglise, Oradour et 

Sériers. 

Géo -localiser la Commune 

nouvelle (sur le linéaire de la 

Truyère notamment) et utiliser un 

nom déjà reconnu est un 

avantage pour l a démarche de 

Commune nouvelle. Neuvéglise 

« historique  » était classée 

commune touristique et bureau 

centralisateur de canton.  

¶ Une décision travaillée, 

réfléchie, puis votée  

1. Chaque conseil municipal 

sollicit®  sõest engag® (ou non) ¨ 

participer à une étude préalable 

¨ la cr®ation dõune Commune 

nouvelle.  

2. Les communes volontaires sont 

allées rencontrer le Préfet et les 

services de lõEtat. 

3. Un comité de pilotage 

composé des maires et adjoints 

sõest r®uni 1 ¨ 2 fois par semaine 

pendant 4 mois.  

4. Chaque rencontre a permis 

dõ®changer sur un th¯me 

particulier (eau, voirie, vie 

associative, écoles, biens de 

section, organisationé). Des 

conseillers ont complété, selon 

les domaines, le comité de 

pilotage.   

5. En parallèle, les participants au 

comité de pilotage ont partagé 

lõavanc®e des travaux avec les 

membres de leur conseil 

municipal.  

6. Une étude financière et fiscale 

très précise (subventionnée à 

80% par lõEtat) a ®t® pr®sent®e 

aux 4 conseils municipaux réunis. 

Les incidences financières et 

fisca les ont ainsi pu être portées à 

la connaissance de tous les élus.  

7. Le 11 juin 2016 les 4 conseils 

municipaux ont délibéré 

favorablement à la création de 

la Commune nouvelle.  

 

 


